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Le Conseil d’Administration 
d’ONU-HABITAT a approuvé le 
Plan Stratégique et Institution-
nel à Moyen Terme �008-�013 
en avril �007. Ce plan vise 
en particulier à promouvoir 
l’alignement des activités 
normatives et fonctionnelles 
d’ONU-HABITAT à l’échelle de 
chaque pays. Les Documents 
de Programme-Pays (HCPD) mis 

au point par ONU-HABITAT constituent une illustration 
concrète de cette  stratégie de coordination à travers 
un processus consultatif impliquant les chargés de 
programme (HPM) d’ONU-HABITAT, les gouvernements 
nationaux, les équipes des Nations Unies et leurs 
agences dans chaque pays, les partenaires du dévelop-
pement et tous les services d’ONU-HABITAT. Les Docu-
ments de Programme-Pays sont des outils stratégiques 
destinés à guider toutes les activités d’ONU-HABI-
TAT au cours d’une période de deux ans. L’un des 
principaux aspects de ces documents correspond à 
la mission d’ONU-HABITAT, à savoir la maîtrise de 
l’expansion urbaine et les défis qu’elle pose aux pays 
en développement. Chaque Document de Programme-
Pays recense les priorités nationales en matière de 
développement urbain, notamment dans les domaines 
du logement et de la bonne gouvernance urbaine, 
ainsi que de l’accès aux services de base et au crédit. 

Sont aussi abordées dans ces documents les grandes 
problématiques de l’environnement, du genre, des 
catastrophes naturelles et, plus généralement, de la 
réduction de la vulnérabilité. Chacun de ces Docu-
ments de Programme se concentre sur un pays. Ces 
outils de référence sont destinés aux chargés de pro-

gramme ainsi qu’aux parties prenantes au développe-
ment urbain durable à l’échelon local et national. Dans 
le Plan Stratégique et Institutionnel à Moyen Terme 
qu’il a adopté le 6 décembre �007, le Comité des 
Représentants Permanents d’ONU-HABITAT a demandé 
que �0 Documents de Programme-Pays soient 
préparés au cours de l’année �008, et notamment 
pour les pays où le programme «One UN» est mis en 
oeuvre. Conformément à la réforme des Nations Unies, 
chaque Document de Programme cherche à renforcer 
le rôle de l’ONU et à démontrer notre engagement. 

Je tiens à remercier nos chargés de programme pour 
leur contribution et leur dévouement, ainsi que pour 
avoir mis au point ces Documents de Programme 
sous la direction de la Division de la Coopération 
Technique et Régionale et avec le soutien de tous 
les départements et programmes d’ONU-HABITAT. 

Anna K. Tibaijuka

Directrice Exécutive, UN-HABITAT

avant-propos

DiRECTRiCE ExECUTivE
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L’humanité depuis cette année 
�008 est peuplée désormais par 
plus de citadins que de ruraux. 
C’est pourquoi la présence au 
niveau pays de ONU-HABITAT 
depuis �007 en ce qui concerne 
le Cap Vert nous conforte en 
tant que Ministère de tutelle 
dans la conviction que la ges-
tion de nos villes requiert la 
contribution de tous les acteurs. 

Pour mieux asseoir son appui au niveau national, 
l’agence a élaboré des documents de programme 
pays dont la mise en œuvre constitue un moyen de 
coordonner son appui aux partenaires du Cap Vert.

Ce document de programme de ONU-HABITAT 
(HCPD) s’inspire beaucoup et s’articule parfaitement 
avec le Programme Unique des Nations Unies au Cap 
Vert en cours d’édition. Comme vous le savez le Cap 
Vert est un des huit pays pilotes pour la réforme des 
Nations Unies. Le HCPD peut être d’un appui certain 
pour une meilleure prise en compte de l’habitat et 
des villes dans les politiques nationales de dévelop-
pement. Ce document aura certainement besoin 
de plus de ressources humaines et davantage de 
moyens financiers. Il faudrait le diffuser pour une 
appropriation la plus large possible de son con-
tenu par tous les partenaires au développement.

Nous comptons sur l’entregent de ONU-HABITAT 
pour en faire une feuille de route afin que le secteur 
urbain et celui du logement soient davantage pris en 
compte dans les politiques de développement et dans 

les orientations stratégiques du pays en l’occurrence 
les Grandes Options du Plan (GOP) notamment ses 
axes stratégiques 4 et 5, le DECRP II (�008-�010) et le 
Programme Unique des Nations Unies au Cap Vert.  

Pour adresser la pauvreté urbaine ou la pauvreté tout 
court, et par simple évidence statistique, les politiques 
ne peuvent pas ignorer les villes, les lieux où vont se 
concentrer dans un avenir proche les populations les 
plus nombreuses et certainement les plus pauvres.

Réussir la graduation, c’est-à-dire la sortie du Cap 
Vert du groupe des PMA effective depuis le 1er jan-
vier �008, un enjeu majeur pour le pays, c’est aussi 
prendre en charge l’accès aux services sociaux de 
base et la question de la pauvreté urbaine avec ses 
conséquences néfastes en terme de sécurité, de défi-
ciences dans l’amélioration du cadre de vie, d’inertie 
en matière de développement économique local.

Mme. Sara Lopes 
Ministre de la Decentralisation,  

Habitation et Aménagement du Territoire

MiNiSTRE


